
sent d’importants problèmes d’isolement. Pour
ces raisons, la plupart d’entre elles ne « tiennent
pas le coup » dans un logement privatif. C’est ici
que les initiatives de logement communautaire
accompagné trouvent tout leur sens, mais là
aussi, on se heurte aux problèmes liés à la caté-
gorie des cohabitants et à la possible diminution
des revenus.

Conclusions et propositions

La dignité humaine est liée à la capacité de
mener sa vie de manière autonome, de vivre
dans des conditions décentes et d’être un
citoyen à part entière. Or, les familles pauvres
sont constamment dévalorisées. Elles doivent
s’adapter aux logiques de dépendance et aux
catégories que la société leur impose et doivent
être des « pauvres responsables », alors que
pour pouvoir survivre, elles sont obligées de
développer des « trucs et astuces » telles que la
fraude sociale, la délinquance, l’économie sou-
terraine. Ces mécanismes les condamnent irré-
médiablement à vivre en marge de la société.
Actuellement, les allocations et l’aide sociale ne
permettent plus de vivre dignement. Le RIS est
d’ailleurs complété par de nombreuses aides
sociales octroyées par les CPAS. Il est essentiel
de relever le montant du RIS, en augmentant
parallèlement le montant des bas salaires (via
l’impôt) pour éviter les pièges à l’emploi.
D’autre part, pour éviter les disparités, les dis-
criminations et la dépendance, la suppression
de la catégorie de cohabitant est fondamentale,
d’autant plus qu’elle aboutit actuellement à la
déstructuration des familles et à d’importants
problèmes d’identité chez les jeunes. Par ailleurs,
elle empêche une réinsertion progressive grâce
à des formules de logement communautaire.
Enfin, l’augmentation du nombre, de la qualité
et de l’accessibilité financière des logements est
fondamentale pour soulager les conditions de
vie des familles les plus pauvres.

Familles et pauvreté

Jozef DE WITTE
Directeur du Centre pour Égalité des Chances
et la Lutte contre le Racisme

Françoise DE BOE
Coordinatrice adjointe du Service de Lutte
contre la Pauvreté, la Précarité et l’Exclusion sociale

Le texte qui suit s’inspire des travaux du Ser-
vice de Lutte contre la Pauvreté, la Préca-

rité et l’Exclusion sociale. Celui-ci est chargé
par l’État fédéral, les Régions et les Communau-
tés d’organiser des concertations avec des
acteurs de la lutte contre la pauvreté – en accor-
dant une attention particulière à la participation
des personnes qui vivent elles-mêmes la pau-
vreté – et de formuler des recommandations aux
responsables politiques 42. Le service rend
compte des résultats de cette démarche dans un
rapport bisannuel 43.

L’impact de la pauvreté
sur les familles

Pour pouvoir exister comme famille 44, des condi-
tions doivent être réunies, notamment un revenu
permettant de vivre dans la dignité, de faire des
projets ainsi qu’avoir un logement décent.
La nécessité de devoir continuellement faire des
choix entre des dépenses tout aussi nécessaires
les unes que les autres ou autrement dit des
dépenses liées à l’exercice des droits fondamen-
taux – frais de santé, frais scolaires, frais loca-
tifs, factures d’énergie,… – est une réalité
quotidienne pour les familles au bas de l’échelle
sociale. Trois caractéristiques du revenu jouent
un rôle déterminant par rapport à l’ouverture
ou l’absence de perspectives : le montant du
revenu, sa régularité mais aussi l’autonomie
qu’il procure. Dans la société actuelle, ces élé-
ments sont encore très liés au travail presté,
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même si ce dernier ne constitue pas un barrage
étanche contre la pauvreté. En 2004, 13,2 %
des enfants vivaient dans un ménage sans
emploi rémunéré ; ce chiffre était de 10,8 % en
2000 45. La régularité du revenu est un élément
essentiel pour pouvoir en vivre et pas seulement
survivre. Or, la dernière décennie se caractérise
par la création de nombreux emplois précaires.
Enfin, l’autonomie que procure le revenu, carac-
téristique essentielle par rapport à la possibilité
de faire des projets, est aujourd’hui mise à mal
par la multiplication de mesures sélectives dans
de nombreux domaines. Les personnes fragili-
sées bénéficient souvent d’un ensemble hétéro-
clite et variable d’aides : somme d’argent, colis
alimentaires, chèques mazout, carte médicale,
carte de réduction pour participer à des événe-
ments culturels, bourse d’études, aide juridique
gratuite si une action en justice est envisagée…
La situation en ce qui concerne le logement est
connue : trop peu d’habitations financièrement
abordables et de qualité sont accessibles. 5,7 %
de la population vivent dans un logement mis en
location par une instance publique, la moyenne
européenne étant de 17 % 46. La majorité des
personnes ne disposant que de faibles revenus
s’oriente donc par la force des choses vers le
segment secondaire du marché locatif privé où
le rapport qualité-prix est déséquilibré. Les
hausses de loyer sont d’autant plus fortes qu’il
s’agit de catégories de logements inférieures.
Les dettes liées au logement – retard de loyer,
gaz, électricité – sont de plus en plus fréquentes.
Les familles nombreuses en particulier ont énor-
mément de mal à trouver un logement de taille
suffisante.
Les facteurs matériels ne sont pas les seuls à
déterminer la possibilité d’exister comme
famille. La façon dont celle-ci est regardée joue
aussi un rôle crucial. L’anthropologue Claude
Lévi-Strauss a identifié l’« approbation sociale »
comme un des éléments constants des organisa-
tions familiales qu’il a observées dans des lieux

très éloignés géographiquement 47. Le regard de
la société serait ainsi constitutif de la famille :
seules les familles qui répondent à ce critère
d’approbation sociale auraient droit à la protec-
tion de la vie familiale. En effet, le droit reflète
les valeurs de la société. Il les façonne aussi :
l’intégration sociale de la famille sera à son tour
conditionnée par les droits dont elle jouit et
qu’elle réussit à exercer. La prise en compte
dans la législation relative aux allocations fami-
liales des ménages formés de deux personnes
du même sexe, par exemple, aurait été inimagi-
nable dans le texte initial.
Il est donc pertinent pour notre propos de s’in-
terroger sur la façon dont les parents pauvres
et leurs enfants sont considérés. Les diverses
manières dont les familles pauvres ont été trai-
tées au cours de l’histoire témoignent d’une
désapprobation sociale à leur égard. Aux XVIIIe

et XIXe siècles, elles sont nombreuses et vivent
dans une grande misère. Les familles pauvres
sont considérées comme dangereuses pour leurs
enfants. Cette représentation négative donne lieu
à une entreprise de dépossession de la famille
populaire, vue comme le lieu d’émergence du
vice et de la misère. Les enfants eux-mêmes
sont perçus, d’une part, comme devant être pro-
tégés mais, d’autre part, comme dangereux pour
la société : on les aide donc mais moyennant un
travail proche de l’exploitation. On se soucie peu
de leur instruction. Le XXe siècle est celui des
textes internationaux de protection des Droits de
l’Homme parmi lesquels figurent le droit de fon-
der une famille et le droit à la protection de la
vie familiale 48. Ces avancées ne se traduisent
cependant pas automatiquement dans les faits et
aujourd’hui encore, des familles pauvres évo-
quent ce regard négatif, qu’elles qualifient de
manque de respect, qui renforce encore les dif-
ficultés multiples auxquelles elles doivent quoti-
diennement faire face.
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La pauvreté menace les familles dans leur exis-
tence même à cause des conditions de vie et du
regard négatif de la société qui y sont inhérents
mais aussi parce qu’elle constitue une cause
directe et indirecte de placement des enfants.
L’absence de logement ou sa mauvaise qualité,
les ennuis de santé des parents, les séparations
familiales, les difficultés scolaires des enfants
(absentéisme, difficultés pour suivre en classe)
sont autant de déclencheurs de placement dans
les milieux défavorisés. Il y a dix ans, le secteur
de l’aide à la jeunesse a été fortement interpellé
par la mise en exergue de cette relation entre
pauvreté et placement des enfants dans le Rap-
port général sur la Pauvreté 49. Aujourd’hui, ce
lien n’est plus mis en doute comme il l’était à
l’époque. Une recherche débutera prochaine-
ment pour tenter de l’objectiver davantage 50.

Le rôle des familles
dans la lutte contre la pauvreté

Les familles sont à la fois des lieux de reproduc-
tion des inégalités et des lieux de résistance à la
pauvreté.
De mauvaises conditions de vie ne favorisent
pas l’épanouissement des enfants. Tout le monde
s’accorde sur ce point. Les enfants nés dans un
milieu défavorisé sont plus souvent en échec
scolaire, en moins bonne santé… Des statistiques
confirment ce constat empirique. Par exemple,
une relation statistiquement significative est éta-
blie entre l’origine socioéconomique des enfants
et leurs performances scolaires. Le statut pro-
fessionnel et le niveau de formation des parents
sont des indicateurs déterminants pour les
résultats scolaires 51. Quelles conséquences doit-
on tirer de ces faits et chiffres ? L’intérêt de l’en-
fant serait-il d’être éloigné de son milieu ? Les
effets positifs d’une telle mesure, en termes
d’avenir pour l’enfant, ne sont pas établis. Une
recherche longitudinale au cours de laquelle les
mêmes personnes, en l’occurrence des enfants

placés, sont suivies dans la durée mériterait
d’être menée.
La parole des familles qui vivent dans la pau-
vreté émerge de plus en plus et est même parfois
sollicitée et soutenue par les pouvoirs publics.
Ainsi, par exemple, le Rapport général sur la
Pauvreté et, à sa suite, les rapports bisannuels
du Service ne fournissent plus seulement des
informations à partir du point de vue de tiers
mais aussi à partir du point de vue des princi-
paux concernés. Les personnes pauvres contri-
buent petit à petit à façonner elles-mêmes leur
image et par conséquent le regard social porté
sur elles. Les familles n’apparaissent dès lors
plus uniquement comme des obstacles à l’avenir
de leurs enfants mais aussi comme des lieux de
résistance à la pauvreté. Maintenir la cohésion
familiale est un des moteurs qui fait agir les
parents défavorisés et constitue à ce titre un
levier essentiel d’une politique de lutte contre la
pauvreté. Inversement, méconnaître l’importance
des liens familiaux compromet l’efficacité de
toute initiative puisqu’elle ne peut recueillir l’ad-
hésion de ceux à qui elle s’adresse.
Plusieurs modifications législatives témoignent
de cette plus grande reconnaissance des diffi-
cultés rencontrées et des efforts fournis par les
personnes défavorisées pour assumer leurs res-
ponsabilités parentales. L’abrogation de la loi
relative à la déclaration d’abandon et des avan-
cées vers le maintien de la perception des
allocations familiales par les parents dont les
enfants sont placés en sont des exemples. Mais,
d’autre part, de nombreux intervenants font état
de pressions, de plus en plus fréquentes, qu’ils
subissent. Ils constatent une augmentation du
nombre de signalements et donc une augmenta-
tion du nombre de familles qui arrivent dans les
services sociaux non à la demande de celles-ci
mais parce qu’elles y sont poussées, envoyées
voire contraintes par un voisin, par l’école, par
la police, par un médecin,… En Communauté
française, plusieurs législations participent à ce
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mouvement, le décret maltraitance et le décret-
missions notamment. Beaucoup d’intervenants
sociaux sont devenus très prudents : ils craignent
de prendre des risques et agissent de manière à
s’assurer préventivement contre la mise en
cause de leur responsabilité. Alors qu’il y a dix
ans, c’était la répartition des moyens budgé-
taires et le mode de subsidiation des placements
qui étaient identifiés comme principaux obstacles
à une diminution du nombre de placements,
aujourd’hui il semble que ce soit l’absence de
prise de risque avec les familles. Des profes-
sionnels de l’aide à la jeunesse font part d’une
autre difficulté, celle de ne disposer que de très
peu de moyens – pour ne pas dire aucun – pour
agir sur les composantes de la précarité des
familles qu’ils rencontrent. Cette fragilité étant
génératrice de danger par tous les effets qu’elle
induit, l’intervenant, faute de pouvoir modifier
l’environnement naturel de l’enfant, est tenté
de lui substituer un autre environnement par un
placement dans un milieu offrant de meilleures
conditions de vie.

Les deux facettes du droit
à la protection de la vie familiale

Les autorités publiques doivent, d’une part,
prendre les mesures appropriées pour que soient
réunies les conditions nécessaires pour exister
en tant que famille et, d’autre part, s’abstenir de
s’immiscer dans les familles, espaces de vie
privée.
Garantir un revenu qui permet de faire des
projets de vie, promouvoir la qualité du travail
et une économie plus sociale, combattre les
inégalités socioéconomiques de santé, mener
des politiques de logement durable sont autant
d’orientations indiquées par des acteurs de ter-
rain 52. Les personnes qui vivent la pauvreté
expérimentent chaque jour le fait qu’il n’est pas
possible de garantir un droit sans garantir les
autres tant il est vrai que les droits fondamen-

taux sont indivisibles. Les professionnels sur le
terrain sont eux aussi confrontés de manière
cruciale au lien qui existe entre les diverses poli-
tiques : ils éprouvent trop souvent le sentiment
qu’ils travaillent essentiellement pour remédier
sur le plan local aux lacunes des politiques struc-
turelles, pour soulager la pauvreté créée par
ailleurs. L’obligation pour les autorités publiques
de prendre des mesures impose de veiller à la
cohérence des politiques menées.
Une aide pour l’éducation des enfants ne pal-
liera jamais l’insuffisance de revenus, l’insalu-
brité d’un logement ou la mauvaise qualité voire
l’absence d’un emploi. Une aide respectueuse
des aspirations des parents et des enfants peut
cependant contribuer à protéger la cellule fami-
liale, structure de base pour le développement
de la personnalité et de la socialisation 53. Cette
aide peut prendre de multiples formes. Ainsi, le
rôle des autorités publiques ne se limite pas à
réglementer mais aussi à soutenir les initiatives
spontanées dans l’environnement immédiat des
familles qui sont d’emblée mieux acceptées par
celles-ci que les interventions extérieures car
elles ne les désapproprient pas de leur situation.
Certains acteurs de terrain n’hésitent pas à par-
ler d’une nécessaire « déprofessionnalisation »
de l’aide, insistant sur le fait qu’on trouve des
personnes dans l’entourage prêtes à prendre des
responsabilités. Concevoir les politiques d’ac-
cueil comme soutien aux familles et pas seule-
ment à l’emploi est une autre forme de protection
de la structure familiale. Actuellement, les pos-
sibilités effectives d’accueil des enfants varient
beaucoup en fonction du statut social. Les
places disponibles dans les structures, trop peu
nombreuses pour répondre à la demande, sont
accordées d’abord aux parents qui travaillent.
Les nombreuses autres situations dans lesquelles
des parents souhaiteraient pouvoir faire accueillir
leur enfant reçoivent trop peu de réponses, d’au-
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tant plus que le réseau social des familles défa-
vorisées est fragile.
Les autorités publiques doivent s’abstenir de
s’immiscer dans les espaces de vie privée. Cette
deuxième facette du droit à la protection de la
vie familiale est particulièrement sensible pour
les familles pauvres. Celles-ci évoluent en effet
souvent dans la sphère des droits supplétifs qui
impliquent par définition une vérification des
conditions d’accès, par exemple le contrôle par
le CPAS pour l’octroi du revenu d’intégration
sociale ou de l’aide sociale, qu’elles perçoivent
généralement comme une intrusion dans leur
vie privée. Les intervenants sociaux sont égale-
ment très concernés par cet aspect de la protec-
tion sociale. Ils expriment fréquemment leur
difficulté de se situer entre un idéal d’aide et la
réalité du contrôle.

* * *

Familles et pauvreté : d’étroits liens réciproques
existent entre ces deux termes. La pauvreté fra-
gilise les entités familiales, allant jusqu’à les
menacer dans leur existence même, et diminue
les perspectives d’avenir des enfants ; la pré-
sence de ceux-ci pousse les parents à se battre
malgré l’absence de sécurités – notamment
celles de l’emploi, du revenu, du logement –
nécessaires pour assumer leurs obligations pro-
fessionnelles, familiales et sociales. Renforcer
les familles pour qui exister en tant que telles
constitue un défi quotidien et soutenir les
parents dans l’exercice de leurs responsabilités
imposent de faire de la lutte contre la pauvreté
une priorité.
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